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r « <IM>1<I*« jour», 
tapp rLtioa d» » singulier volume édité 
J l . Dolagreve, «I qui ooatieot è U toit an ( U n 
« m ni TITII'T par M. Feronnd Lafsrgue. ancien 
iéipiiA de L i«, «t u re/aUUo» par U . Yves 
* u y o t . 

Nom creyina .'avoir extraire eujeordV 
r«iiTt(> 'le M. V f « (i'ifot le chapitra «raiii 
I» Noit du 4 eottt. On y terra rapportes k l shar 
«es innombrables d.n» L-sejeeHet le peuple était 
écrase au • Bon 1 BBS temps. • 

La nuit du 4 août 
Compoe si M. Paul Lafarjjiie descendait 

l'un noble émigré dépouillé de ses titres 
»; de SSA droits féodaux, il a une 
u s a i implacable que personuelle contre 
la Révolution française. IL ne pardonne 
•a s au vicomte de N'oailfes, au c 

giillon, à M. de Kerengal, au vicomte de 
on «haras fs, d'avoir, dans la nuit du 4 

août.propoaê que tous les citoyens fussent 
admissibles & tous les emplois ecclésias 
tiques, civils et militaires ; que les peines 
fussent égales pour tous ; que tous fus 
•est tenus de contribuer aux charges pu 
bliqaes dans la proportion de kurs rêve 
Bus; que tous les droits féodaux fussent 
•achetable* ; que les corvées seigneuriales 
les mainmortes et autres servitudes per 
Bonnettesfussent détruites sans rachat; 
à l'évèque de Nancy de s'être associé i 
ces demandes ; à l'érêque de Chartres, d'a
voir proposé la suppression du droit de 
chasse; au due, du CMtelet, dTf *~ 

.mandé la aubatitutioB ées taxes eu argent 
i l s dîme et au cluimpart ; à d'autres, la 
seppresaiou du colomblier seigneurial ; ;i 
rarchevêque d'Aix, d'avoir déclaré annu
lée d'avance toute clause susceptible de 
.frire revivre les droits féodaux. Dans 
haine du bourgeois, M. Paul Lafargue 
bile que ce furent des nobles et des prélats 
qui firent ces propositions 11 n'y eut qu'un 
économiste,Du pont de Nemours.qui garda 
son smig frui i au milieu do ce délire de 
suwriiiees. Il rappela c que tout citoy-
est obligé d'obéir aux lois, en respectant 
la liberté, la sûreté et la propriété des 
très citoyens ; que les tribunaux doivent 
agir sans cesse pour l'exécution des lois 
•que les milices bourgeoise» et tons corps, 
militaires doivent pièter main-forte- pour 
l e rétablissement de l'ordre et de la paix,» 
indiquant ainsi que les nobles et les prê
tres, qui croyaisn t supprimer les violences 
«t les troubles en immolant leurs privilè
ges les plus ha la, se faisaient une illusion 
dangereuse cour tous; car c'était unecon-
cession aux jacqueries. 

Ces privilégiés, par une rmnœnvre que 
nous voyous recommencer actuellement 
par certains nropriétiires et industriels, 
essayaient de jeter du lest, de faire la 
-part du feu, en tâchant d'établir un dé-

Eart entre certains droits féodaux, coin me 
i justice seigneuriale, la main-morte 

réelle ou personnelle, qui seraient abolis 
Baus indemnité, et les autres, rachetables 
d'après un prix et un mode fixés par l'As
semblée nationale. Merlin, dans son r&p-
Sortdu 8 février 1790, se conformant au 

écret du 11 août,essaya d'établir cette dis
tinction, qui, modifiée dans ses détails se 
trouve maintenue dans le décret du 15 
Stars. Le titre III déclare simplement ra-
obetable& et devant être payés jusqu'au 
lâchât effectué, tous les droits et devoirs 
féodaux qni sont présumée être le prix et 
la concession primitive de fonds : cens, 
«ensives, rentes féodales on emphytéoti
ques, champart, etc.; tous les droits ca-
•uels , quint, requint, lods et ventes, etc., 
dus. à cause des mutations survenues 
dans la propriété ou la possession d'un 
tonds : les droits d'anapte et autres sem
blables, dus tant à la mutation des ci-de
vant seigneurs qu'àcelle des propriétaires 
et possesseurs. (1) 

l Qnelest donc le propriétaire on le pay
san qui aujourd'hui, assimilerait ces 
droits aux contrats de fermage et de mé
tayage librement consentis, comme es
saye de le faire M. La/argue à la suite de 
certains pnblU-istes démodés, apologistes 
du b.»n vifiux temps ? A plus forte raison 
me peut-on établir entre les obligations 
actuelles des tenanciers aucune corréla
tion avec les droits féodaux abolis s.ins 
Indemnité, et dont voici les principaux, 

!énuméiés dans le décret du 15 mars 17510: 
f • La main-morte personnelle, réelle ou 
mixte; la servitude personnelle, celle de 

'«erp* et de poursuite ; les droits d-i taille 
perrtonuelle, de corvées personnelles, d'é-

^chule, de videmain ; le droit prohibitif 
, des aliénations et dispositions a titre dt 
vente, dowatloD» entre v ifson tesianien-

] taires, et tous les autres effets de la main 
morte réelle personnelle ou mixte qu: 
s'étendait sur les personnes ou sur s a 
biens. — La taille & volonté, les aides 
seigneuriales prélevées aux quatre cas 
(pour la réception du seigneur au rang do 
chevalier, le mariage de sa fille aînée, le 
te voyage d'outre-me/, la raotym du sei
gneur fait prisonnier ; ces derniers cas 
ayant été remplacée par d'autres) ; — las 
droits de feu, de cheminée, de rouage, de 
monéage, droits pécuniaires établis par 
feux, et établis par l'usage sur les per
sonnes on les bestiaux a cause de la ré
sidence; — le»* droits de pulvérage, levés 
W t k t t t K n p e s e S passant dans les che
mins put. . , seigneurs; les droits de 
banvin, 11 ..-, etc., sjui emportaient 
pour ut, g a t u la. faenlté de vendre 
j&eulet ( .• . . ,vivement aux habitants de 
;aa seigneurie, pendant un certain temps 
.de l'année, ses vins et autres boissons et 
Benrées quelconques; les droits connus 

sous les noms de cens en commande, 
gave, avouerie, etc., payés pour prix de 
fa protectiou des seigneurs ; les droits 
sur les achats, ventes, Importations et 
exportations de biens meubles, de den
rées et de marchandises ; — les droits de 
dlrue sur les comestibles ; — les droits di 
leyde sur les poissons, de bouteillage, de 
wingeld et astres sur les boissons, etc. -
- les droits de péage, passage, tonliet 

etc. ; _ les droits d'étalonnage, de m 
nage, de bicuenage, perçus BOUS prétexte 
de poids et mesures ; — les droits connus 
sous le nom de coutume, hallage, havage, 
cohue, perçus en nature on en argent 
dans les foires, marchés, places ou halles 

— tous droits perçus sous prétexte de 
permissions données par les seigneurs 
pour exercer des professfons, arts ou 
commerces ou pour des actes qui, par te 
droit naturel, sont libres à tout le monde ; 
— tous les droits de banalité de fours, 
moulins, pressoirs, boucheries, taureaux, 
verrats, forges st autres, ainsi que les 
droits de verte-monte et de veut, sauf les 
banalités qui seront prouvées avoir ét< 
établies par une convention par laquelli 
le seigneur aura fait à la communauté 
quelque avantage; — toutes les corvées, 
à la seule exception des réelles, et ne se
ront réputées comme réelles que celles 
qui seront prouvées être dues pour prix 
de la concession de la propriété d'un 
fonds on d'un droit réel. » 

J'ai énuméré les principaux droits féo
daux abolis ou déclarés rachetables par le 
décret du 15 mai 1790, pour que la multi 
pi ici té et l'enchevêtrement de leur déno 
mi nation donnent bien l'impression du 
réseau de taxes, d'obligations personnelles 
et réelles, su milieu desquelles devait se 
débattre le malheureux roturier, même 

'il s'était élevé de ht position de main 
mortable jusqu'à celle de métayer, fermier 
ou propriétaire. 

Yves GUYOT. 

Questions graves 

étranger*, d< l'entourage intima 
membres ci ils do gou^t-r îeraent qui ont 

isté avant-Mer matin à la séance do e 
-il aupéti«urde fa guerre, ait faJt tentr, à 

iiidi et demi, ana coumunicat ion a an» anj 
baanada de la ruada Lille T 

Est-il vrai qu'an rsen ds e t te commun 

vive émotion au cabinet 1u mintstr; de 
ttuerre, où l'on possède la clef des tables 

chiitrQntet et déchiffrantes d u ambsesades 
.rangera» f 
E*t-il vrai enfin que la général Zarlind^n 

i soif rendu dans l'aprds-midi prés du garda 
ïBsseauz pour le mettre en demeure d'&vt 
ir aux mesuras qni s'imposent v l s -a-vUde 
tuteur de l'indiscrétion f 
L'ambussada qni est sitnée rue de Lille, 

:t l 'ambassade d'Allemagne. 

Echos et Nouvelles 
i prendra désormais I 

> le lycée de g.irçone de Mo 

U monde e 
constitué*. 

Q\3l âe découvrir un porlnit de ta c 

S qu'on croyait perdu. 

i de piquet 

:iqa«t effri-aé, un i 
«MI. qu on ni ça un Jeu 4i 
c.ieil que les 4 plus fort» 
i ; i localité porteraient mil 

. de New-York, la mort 

U 3 K 3 mi-efleara de régler lés tno-
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DEPECHES 
Service *pMal Hlégrapki</Hi 

Conseil de Cabinet 

dence de M. Rlbot. 
Lee ministras de la guerra et de la marine 

d'ssslstei'ut pas à U séance. 
La sâanca a été consacrée à l'expédition 

des affaires courantes. 
La Congrès pénitente ira 

Le Conseil s'est notamment occupa du Con
grès international pénitentiaire qui doit sa 
tenir à Parla, vers la fin dn iao s de juin. 

Betteraves et eolsaw 
M. Gadand, mrnlotre de l'agriculture, a 

ensuite soumis i aae collègnss la répéta des 
iroductenra da graines d'à betteraves de la 
r-g on dn Nord, qui sollicitant nos augmen
ta ton des droits d'entrée sur osa gralnaa. 

H. Oadaad s , en antre, fait savoir que les 
diverses antres délégations d'agriculteurs ré
clamaient l'élévation du droit sur les coûtas. 

Las batimanti civils 
vaaa publie* 

CHAMBRE 
Séance du 28 ti ' tB95 

présidence de M. Henri Brtaaon. yréstidUt, 

AVANT LA SÉANCE 
I/aetfa>a d e * pamvofr* pabl les) 

rat tcMS<i 4 e ax«eere 
Ou S dittnbai aujaard'aui * la CSsaibre le pro-
i rin rû.olutinii i> M. U géaéral LiDg, iavkUnt 
i KouTfertis.n«[|i à fai-aéiualsr l'action des pou* 
Un publias en teinpa île guerre. 
Dsos non sxpesé les motifs, M. le génénl Isng 

possible e i qui voirraieat 
adiffereai. «ixr ua auni grave sujet. 

'i'and\ut û airidde de guerre, la présideai dala 
tAaasUsj e conierf erat-ll fa droit dajiu'neaent 
t de disiolntion de.* t:hsmbras. le droit de «aioan-
ion. de prontulgitlon de* lois, clui de gricef 
ern-t-il l« président de droit et tffudif du conseil 

Laa CMBiBreB aiègeront-ollearèi 

les gonvi Q •et 
Conssi] l'HIut, est étkt-msjoi 

L'état 4« gnsrra an l'état d 
ipso fncta delà déclaration de guerre, i-ere-t-11 
narttcula iaé nu généralisé? £< les pis'.eport* 
lae télés ruâmes «h ffras. tas téléphones « 
presse? V.\ les maisons de banquet Et les billets 

i eoaiaursarésend qu'il 

Ka sa qui tout m a U diaUibuuoa taa oreia, i» 
• e mécano;!«<•» pas comme lé par las propasl-

La Cbamb;o p i s s a t la' discussion de l'article 

Ce-l«r. de, est adop é. 
SI. Be.t-and développe m artMa aééKtoenal 

SM la»! à JécJw- nue les da»wallaua trea* aaiqaa-
saant t l'industrie de» baaui-arti, des aiU ditora-
tifs et do l'agriculture. 

K Berger eom^at r*teiatt«an»»n'îii ampiotio 
mh de récompenser oerlaos organiasleurs trèi 

M- Laboa prend l'engsgsnsat Se sa déeonr 

Cette interpallatija a inp duré a: lai sénateurs 
sa août ampraseéi de clélurer le dtb-t dés qn'ila 
l'ont pu. MatheiraaaeoMBl ils n'oat ta* pa la 
etoturer araat 7 Jiairae. La 6 avril uoa» auroaa 
•ne ir* a aa'ui oesuyar à la Chasnose d'ans latat-
pallalion iar la Corsa, 

SSSSSSSSM les Corses l e ssanqnaa' I I U M D C -
eatton depoHar t la triauae éa Purleneent leurs 
divisiona proton les . 

I foui Pour le surplis 11 repousse 

M. Droo dura nJe'qu'.io porfa i saat eroix d'o'-
ftc era et t trente de cherauars le no-abr- aae ré-
eoaipenttes misas t U diapasitioa du Btisaslrs des 
baaax arts en Ijvenr des artislos qui oat eipoeé é 
Aatera et à Lycn. 

' inenestrepaaseé qauiqie appuyé 
•4M du gtyi/arnemsut. 

BStaosses 
cro<x d'officiers. 

les qnmtion* qne M. 
and roi reniée* et qu'il < 

Qiielqiics-anss touebant é la Constitution. Aussi 
e larioae-noiu pas é onné qu'une propoeilloi 
D'éreure du dépjlé dn Nordconçjé dar, "" 
ie esprit ai! été raejtunue inconsti 

du dèpM dn Nord conç. 
kit été reconnue iacanatitm.( 

rrait bien quels projet de résolution qui visât 
:*étre dlat ibu'é fut repoussé pair i« t ié is 

LA SÉANCE 

La séance eot ouverte é trois heure' 

Le quatrième douzième provisoire 
Ribot, présidaDl du 

maWàuu*rr ue.i 
, rnota d'avrU 1895. 

La projat aat renvoyé à la commission du bud< 

•ûi i ts pronsolrea 

E'èlection de Saint-liarcellin 
•L flavlal aaaosH un rv^ori conclaast à 1 

vabdatioa dal'aUciioa Ua M. CberaaaidaBa rai 
roudianaaHDt da Saint-Murcellin (laéra). Cas «m, 
cluwoaa aont dop^ée*. 

M. Bertrand dépose un rapport concluant 
éjsesaa. 
d dépose 
a cred t de 66,151 fr. 70 au budget 

ia fa Lbambre des députée porir 18% f aat ttê! 
L'articleuaiqae est adopté à mains levées. 

Un douzième provisoire 
H. Coohery, rapporteur gené-al du buégi 

dépoite «on rap,ort sur le projet ouvrant ~ 
doua 

l/urnenc 

4e 

prononcée, la discussion générale 

nr.nal! que 1s 4a doniième 
Il 7 a quelque temps, m 

e réforme pnur éviter un doaiièac pro-

H.d'Unlat. - I l 

les pouvoir! du 
1 '!""' 

Ile même. 
Le projet est von par IV vaix contre 83. 

L'octroi de Bourbourg 
M. Turrel prend prétaxe d'un projet portai 

prorngat.oa de surtaxas à loetrot de Botirbour 
(Nord) et da t 

I des '«, bi«i, 

U f« i que las e St. H e n r v Cocbla 

>urg é proroger ses taxée d'octroi, cette commune 
i [Hiiir m éqiilibrar aon budget. 
H. BUboC - Je ««lia ausal impatient que per 
•nnn de voir supiriraer taa oetrois, mria ce te 
ie<ition ne peu» être tranchée à propos de l'octroi 
une petite ville. {r>èa bien). 
La projet de loi e*> »dooté. aiaei que des projets 

de même O'tura ntéreasant les communes de 
uanlenav (t^irclaférieure, d'fijbeuf, de Lille-
inné, d'ÏIeUuln (Mird).etc. 

Les prestations 
H. Boorneola (Jura) a U pîtntla poar poser nna 

r/ora'eur rspitlle le vote resent' du Sénat, qui 
tend iremplecer les StéaSBâJaSM p r dea eaniime* 
ilépartamentaux. Si 

waT 
a las conaeils (.. _. 

il f ut leur possr la queaiioa 

l'intérieur. — La que.tim 
a ceneraox da la nc^n I 

prépara an quesUon 

ena la eomuiiaatoa 
taire «sa UtsSBSflsa ci vil i a'aSaét p—aamcés 
pour le rattachement de oas servions an ml' 
mstèreda 1 iaetrncUos pabttqus s t daat^aax 

^urls. 

Lee récompenses des Expo
sitions 

L'ordre du jour appelle U Ira défibéi-atloq au 

1 occugion dea exponitio s u'Auvere, da Lyoa » 
a S'imt-Pétartbourg (culture fruitière et arbon 

L'urgence est déclarée. 

Discours de IL Dron 
St. Dron. — L'e«roattion de r.yon a été digne 

'éloges. C'eat lé da la belle et benne dèeantralis 
on. La fabrique lyonnaise a mis en évilem 
un- l'eipoBitiou deiméra son iaoaatestable'aup 
orité. (Jnaat aa mode d'orgaaùeatioa. on ne peut 

I M W ' I * fr. de subvention ïe l'Etat comptent 
peu à coté des eacriûcea éaormee qu'ont dû a'im-
poaer les assemblées lonelee. Cast Lton qui devait 

r et u ii a an I* o'freetinn de cette exposition. 
me diffieellé n'eat a prévoir pour la aiatnbu-
dae récompontea. ( Tréa btaa^ 

de l'expoeitioi 
tra U . Haset M H. Roliand. n 

inianta qu'ily a peur la gom 
•e estampille é un coaiié snr laquai oa n'a pas 

Ket-ii peanibla d*adanettre qu'an nomma deart oa 
a'a pu eoatrolsf la seaérasi paaasa ananaarau rui-
aistra se- candidats à la Légion tli i iaisat C M 
H. BSSSBt qui profosa Cjaé aeUSa, qui Uetumat las 
éipUmaa. 

Il aat permis de segrettar que lee aaoaea sa aa*. 
aeatatnal; tandis qu» c'eat_ ra» ta «ma ada 

TÉI'I'IB'II e s t 

U. Droo dam-ndu alors 

Lenseinb!4 du p i . . . 
projet reliiir aux récampantee é l'aasamas de 

' >urg est adapté. 
, sroia (Btarpetletto» 

I iioM'èi«8bourgeata 

aeanaea, .1 prochain. 

SÉNAT 
LA 8ÉAMCS 

La séance est ouverte è troU haurae, U. Ci lla-
mel-Lacoar présida. 

L'iatorneUatiaa Patrlnolo 
L'ordre du Jour appelle la discussion daliai 

Twllalion Kariuule sur la situation juaidaira 
Coras. 

H, Fa'lnola i la parois. 
L'orateur veut aUnaler les abus qui sa produisant 

dans la nomimtion dea juges de paix et la façon 
'ont ida remplissent ieurafumetona. Usa latarpel-

i heu è la Chambre i 

siégea da jugea de paix dea agent* 

r la situation de 

i courte rép-Hme da H. Trartaax 
;araa aat sceaux, ls Sénat remet è demain U die> 
uABto? dea douiiéaee proviaairaa eUÉTO la léaaae 
a hawiai iLs. 

AydeuBle m Ouitm 
AU PALAIS BOURBON 

M. Brlaian, an début d) la séanea da la Caam 
ra, a prononcé l'oraison da M. des Botaatrs dont 

il a fait rétoge d'un air très convaincu. Cent mente 
légère émo ton qu'il a déclaré q is ce vé 
nos assemblées parlementaires avait loi 
onira la guerra, 
e comme é giache on a applaudi. Oa s 

inanité voté eane ancuaa «ppoeiUaQ la projat rela 
nouveau doutèae provisoire dantandé par le 

gouvernement pour le nota d'ariïL La Sénat pour 
i è son aise faire durer la dissussloa et les son-
ita en're lae deux Chambres qui sont inévitable-
é'ernlieront jusqu'à lu fin du mois prochain. 
Bàeidément le bruit qui avait couru d'une de 

lauda de qu nas jours dseréditanatait p u eaacla. 
On doit la regretter peut-être. 

A propos d'uae prorogation da surtaxes i l'oc 
ï ide Bourboirg (VordJ. M. Turral préesnte di 
iftas observations, ce qui amena M. Ribot è dé

clarer qu'il aat aussi impatient que personne da 
supprimer las octrois, mais cette qaostion ne 

peut être tranchée séance 'an m ta. 
PassoBiS'T quelques explications demandées 
i m nis>• *a V.n'érieur pir M. Bourgeois, du 
ira, sur U . M dont las conseils généraux an 
• t è s'occ'ipsr ds la prestation Individuelle e'. 
Tivon>s'jx récomrenses pour las exposiLioaa 

d'Anvers,, de Lyon et da Saint-Pétersbourg. 

La Chambre vote l'urgancs sins aucune dilfi 
collé mais au moment où elle va paaaar à la di -
cusaion das articlea, M. Dron. député du Nord, 
présente uns Intéressante étnéa sur l'expoaition 
d'Anvers. Ce BSffJ surtout les actes de H, 

général, que H. Dron examine. 11 
expose suas: la fsçcn dont les exposas» franc"* 
d'Anvers sont traités psr leurs propres comités 

Dron a'oppOBe é es que ce soit le commlseslre 
géaérai qni désigne au min stra las candidate é la 
Légion d Hoanear. 

Lt Chambre approuve es langage judicieux 'e 
honorable orsia.ir qni a'exnrima arec eo&vktlon 
ttnlent. H. f.eoou, ministre du -commerce, ra» 
lire H. Dron au a>jet de la dtatribatéon de- croix. 
I ne >• eonsi 1ère paa Hé par les propositions de 
d. Mniel. C M ce que désirai' II. Dron, qui I 

peut que remercier le ministre et exprimât le dé-
>)ue la boni de l'exposition d'Anvers soit employé 
I diminuer les fraie dea expovant*. H. Droa 
mulu aussi qu'où a gmenUt le nombre des 
i orfici-ra et da chevalière accordées aux art 
tut ont pria part è l'oanoaitroa d'Aavera. Malttr" 

l'appui dn ministre, aon amendement a'a pas été 
«dopté. Lea projeta de loi concernant les récampen-
IRS des trois expositions soat alors volés, et h 
iéanoa est levés. Il faat espérer maintenant que le 
iêaat oa fera oas plus d'opposition qaa m Chambre. 

AU LUXEMBOURG 
An Luxembourg aujourd'hui, la journée a été 

tasex intéreassnte, grâce a, l'interpellai tan da II. 
Farinais sur Isa juges da p ix en Corsa. M, Fan-
nota se plaint ds ta façon dont Iss jugea de paix 

de U maniera dont 
quelques ans compranoeat et rampHaasut laurs 
fonctions. 311 faat est eroira l'orateur, certaine 

de paii oat été pria daaa ls maquis. 
litres ont â mur dossiers daa condamnations 

pour Lesquelles In n'ont pat même été réhabilités. 
Las jngos de paix oat das noms tarai à fait vande-
v m s s H » 

K. Tranea» a'aat aflareé da praenet qu'a* saa-
Ma tsae a i l s l i i , 
S i l sesvss le* a aa-

alaréa exoeOsnta pour la bnaaa raferoa saeSvstlsi 
«al lea a fait nySmasr. 

L'EXPÉDITION 
DE MADAGASCAR 

LA REMISE 
D E S I j p R i m . P E A . U 3 a : 

11 Félix Faure i Sathonay 
Saftionay, 28 

reeonoaiesjble, . . 
voiaèas, qoaiquat 

irs. — Malfnaay nest pas 
iQtes las maisons sostt pa-
uaee aax coatears fraaaa-

amp. S.ir ce darni^r oa Ut; a ï l eana i 
\t. Féix Faarel Hoanaar et | l a t r s a a 2 0 l d a 
ligne) > 

T^us laa arbrea de la roule sont rdl éi par 
des goirlan les trieolores. 

La p-tita gare e s bols disparaît 
drapeaux et les éeus oas. 

La asile d'atésata a été coavetts ea salle 
dbonaaui. Las côtés en soat tendus de 
rcage. Les éeiaeans sont aax armée lyonnai-
*w ou aux Initiales R. F. 

Déa la premiers heure, l'afflaeece des en-
'lenx est corsiiférabla. Des trains arrivent 
bandés de Lyan et de Bourg. Parfont des se-
trades ont été dressées sur la parcours dn 
or'égs. On pale un franc pour y prendre 

ptae». 
La tempe est couvert, 
A hnit heures et demie, lea troupes ohar-

gées da rendre les honneurs commençant é 
pmndre po.iiioo. 

Le servies d'ordre sera aetnré par trois 
esats gard ans da la paix v*nui de Lyon. 

En ootrv, on sait que m sûreté a envoyé de 
Paris ans trentAtne d'agents qui axarcaront 
lutoar dn président une surveLUanee ds tena 
tes instsntu. 

A huit heures st demie, le train préatden-
' lignalé. 

tfûB; M. Rivant préfet da 
Ethda»; Gombarie -, préfet de l'Ain; 1» maire 
et ta municipalité de Sathmay, le général 
Voyron, etc. 

Ls Maire loi souhaite la bienvenue en eea 
termes: 

Monsieur le président, Bayez persuadé que 
oufl sommas heureux et Sers de recevoir 
armi noua le ch f da 1 Etat. 
M. Félix Faure a répondu : «Je su s ton-

ch>, monsieur le mtlrs, des sentiments que 
• o .s m'exprima, je sais dé que's sentiments 
ptirlotlqnea est animée la population de Sa-

A la sortie de la gara de nouvelles aeefa 
matlocs re'entissi-nt. 

Le cortège comprend neuf voitures. 
Le mlnt-tre de la guerre monte dans la 

prenrére avec la président. On arrive 
champ de manœuvres. 

Remise des drapeaux 

U n s le brouillard. D* petites collines déno 
léas for n<jr,t le fond du paysage. 

Laa Journalistes étaient * la droits des par 

porte-drapeau, lieutenant Bi ivicr pour le 300e; 

tiuie, porte-drapeau, lientaaant Peliiar, pou 
le 13a régiment d'infanterie de marina; m 
olonel De Lonne, porte- Irapeau, lieutenant 

Raocb, pour le régiment colonial. 

Discours da présidant 
Après avn'r remis laa drapeaux, l s prési

dent da la Hèpubltque, faisant face aux trou 
pes, a prononcé d'une voix vibrante l'allocu
tion suivante : 

s Officier», snne-officier* et soldat» 
du Corpe expéditionnaire de 

Au nom da la pair e fraacajaa dont H symbolise 
l'unité et la grandeur, ja voae remets ce drs-

Lee coule i 
ma a les i 

all*i protéger 

< loa n 

•patriotes, défend 
er et dans h grande tli 

ntéréts du paye et imposar ls 

__ _ drapeau porli 
gema de la France. Vous m 

i civilisatrice qua voua confie 

ea m pagne, vous 

a tous Isa sacrifiées. 
Dents las maronne, 4aaa las combats, aax kaa 

ee da péril al aax nausée da victoire, aa jetant 
ut voa drapeaux déployée an regard, voua aanti-
ei que la France est avec voae. 
Nous vous enivrons avec fierté»! BOUS attendons 

va« eeaftaacs la maaaaaî où vote iaaerire 
étandanés latacw aajaurd'hui aa preou* 

U*d | 
Apres ee d acours. Félix Faire a pro 

édéà la ramu ne das décoration qu 'il a at
tachées Jei-iaesM sur la poitrine nés officiers 

Ont été aoeavkss ensvsiter de la Légiea 
aThosmenr: 

La coanmaassSt Gsssm»* te SWém HgM; 
ca>tatae DA-teui, da 1er rétrtaaaat éiraa 

ffu-, ta asitain* AuMar, du ia> r4pmant de 
SBSPaajsse dfmrihiee, le eastéMn # smy*mV da 

"a. <̂  
«éU-ioaméa à : *• 

LaJmdanl Fdlipoj. élu 40a b-UUhm est 
ehasaouia; la Iju iani 0f>ar(«Uar, d u U r g . 
railleurs; i'adjadaat Digsae, 'ht 3a t-fl " 
leur-; U aatffesX Jsgar, da Sa rég aaaat « 
SSSV 

Le chef ifs t*Rtat s chargé 1» gi 
ehs>aade rameitrj la meiailia a 
s rg nt Lard.Uon si ans M-rg t 
Tafireau et LaptUy, qui sont déjà partie. 

A ca icun d û OOUVMQX daaoréa sa i 
datilés, la pvéatdeat de la Repenties» ai1 

rivée du Chef de l'Etat sur ta sse-

n estas) ee montant neuf 1 
l^cértaoote d* la rsntiaadesd 

déeor^tloaa sont t 

où ont pris place à sas cotés ls ] 
lis ica et le géséral Toarnie 

Ace monttnt la spectacle set aaperfca. 
castre da ls plaine tat occupé par le J~~ 
ligne qui ta détache avec netteté sar 
ton. Sur le «uotre-h-iut qui longs la eesn* M 
foule s'ania<>ae et fait entendra da tarssaéa> 
blea acclamations.-« Vive ls Frsae 
l'année | Vive le présidant I s Use i 
satYotiqae éfreiof tons les cœnrs. 

La rave* data un quart d'nonr», pals PS 
r>r.isi Jent de. k République regagne la roots • 

VE?. 
fie, il plant, mais la pluie sa 
caractère graadiose du spectacle. 

La 300* de ligna aa forma, s 
du présidant, aa colonnes es 
dislaaee entier* at c'est dans o 
que le défilé s'effectue. 

La mnslqos ouvra ea «léfljé 
générai Duch ans qui, après ni 
l'épt», aa plaça en fane dn présidant, 
ts-drapaaux viaonaat aaautta, puis 
gatioaa des antre affacti'a dn cacas 

daat, il salua m UUiremaot. 
A 9 b. 45, tout aat fini. 
L^ présidant féliciU la général Dos 
Toutes mes félicitations, mon glaén 

La bonne tanna de vos troupes », diWL 
- « M. la présidant, répond la générai, m 

a Nîmes nn UUtilon ds ctmaesrn qni es) 
iraaspirienr.B 

Et la président ajout» : « Afin de lém^gesT 

La pinte tombe violemmunl. 
L - président 'i« la République sa aorte A l s 

rencontre du public qni loi fait uns ovattsa 
traverse la vida. 
On jette des bouque's ds violettes, la sol e 
t jonché. A 10 h. lr* K-
tns le camp pour d*J 

vse k cotte intention. 
L _ 

DÉJEUNER PRÉSIDENTIEL 
La tente sons laquai te est servi le dééssnH 

présidentiel mesure 28 mètres de long sur S 
de large. Elle eat tondue de veleara rossBt 
frangea d'or. Une unique table de 80 oonverss 
occupe le mil isn. 

Le Présidant de la République a é sa drofSS 
le ministre de ta mn-ine et A sa gauche, l s 
général V o i s i n , gouverneur militaire 4 B 
Lyon. 

Le ministre ds la guerre est sn face ds isd. 
a é sa dro't- le général de BMsdeffrs s t m 

sa gauche l s général Dachsene. 
An moment d.-s toasts, la m nlstra ds l s 

g u e n e a pris le premier la parole. 
Le président lui a répondu. 
I r l a c o a r a i 4m arOsieVml Zmrl la tden i 
Voie! la texte dn discours proiia-icg par M 

général Zurtlnden, ministre dé a gntrre : 
Monaieur la prtaldant da la Bépabliqaa, 

Su namdnaorpa esne'Hloajaairs at de l'armas, 
i voua ramera e ranpec nausamaot d'être vaaa paSV* 
ider la cérémonie ai simple et cependant si Impav 

eJoublaat de aéle poni 

pdaSatboisy. Jatnia è a 
ie voua avez ae:a mite» daoa l«a cksa-naa et 
taux militaires de Paris, joote i l'honneur 
ni avez fait a i cormeil Supérieur de l i g< _ 

présidant voua-méms saa eèaaeea Ua plae Isa* 
irtanles. votre visite d'aujourd'hui aat lonr l'ar» 
ée un précieux témoignage da votre haute eoaV 

i ."armée vous répondra par soa très i 
enx et entier dévouement, et eHe as [ 

s témoigner «a profonde reconaa saassSs. 
Tl.f cnaaaASSt-

t̂ tes transes 

" l ï a Ï ! 
L'expédinon q-e va |eomman W le génital 

-.heane a été préparée par lui-même dana io i 
Mail-, aon' la dirar'ioa da Mnéril i è Boadi 
;h-f d'é'ai-major géq*rai e fermée. so<S fimaaaa> 

— ivernament. qui oui tana 

é, le Parlement n'a ménagé aucun* 

prévoir lut prèparéet orgaaasl 

ne rian aégl.« 

tâmmm 
"Tue U c , - m a n i â t d . ^ ^ i - a a r u e j ^ 

i République I 
.nrdbai. eilaa siuront le taire avec une aassta, 
>t eatreta. qui «t la qualité maltreees da nesst 

Tous' lea vceui éa l'armée, Isa souhaits du fee-
vemameat et da la Repnlvttqca mat eatata aas> 
rroat nas esmaradaa en dalt das mera. dana aa*Js 
ils qui satdaaoiB a; loaarampa aae if"> daFrsMS 
te l «s vai t rétablir rordre a m p u 
U set an atav asan, somma «a celai h 

•saasatsaaaaa mou verre auJo«rd*hul 
aVt i i y i i a é sHi i sHnla ptésstsa 
•nésWai 

TmtâelLWûxrm 
Vo,el U t u t , ta tant QM U. m i » I 

• pimnâlk tttmm & aasawl 
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